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APRÈS ART. 45 N° CE29
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LOGEMENT AMÉNAGEMENT ET NUMÉRIQUE - (N° 846) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CE29

présenté par
M. Bazin, M. de la Verpillière, M. Jean-Claude Bouchet, M. Cinieri, M. Fasquelle, M. Dive, M. Di 

Filippo, M. Cattin, M. Rémi Delatte, M. Pauget, M. Nury, M. Leclerc, M. Rolland, 
M. Taugourdeau et M. Straumann

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 45, insérer l'article suivant:

L’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation est ainsi modifié :

1° Au I, le taux : « 25 % » est remplacé par le taux : « 20 % » ;

2° Le II est supprimé ;

3° À la deuxième phrase du second alinéa du III, les mots : « par le décret mentionné au premier 
alinéa du II du présent article » et les mots : « par ce même décret » sont remplacés par les 
mots : « par décret ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement a pour objet revenir aux quotas initiaux de la loi SRU de logements locatifs 
sociaux dans les communes dont la population est au moins égale à 1 500 habitants en Ile-de-France 
et 3 500 habitants dans les autres régions qui sont comprises dans une agglomération ou un EPCI de 
plus de 50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 15 000 habitants.


